
 

   

MUNICIPALITÉ DE SAYABEC 
 

POLITIQUE SUR LA LOCATION DE LA GLACE  
DU CENTRE SPORTIF DAVID PELLETIER 

 
 
1. OBJET 
 

La présente politique a pour objet de faciliter la gestion des heures de la glace et           
de mieux répartir les heures de travail des employés affectés aux services des 
loisirs. 

 
2. PRINCIPES 
 

La Municipalité de Sayabec désire offrir des services de qualité à tous les 
utilisateurs de la glace au Centre sportif David Pelletier. Elle veut  être équitable 
envers tous et en particulier, pour les résidents de la Municipalité.  

 
3. ÉNONCÉ DE LA POLITIQUE  
 

À compter du 1er décembre 2010, toute personne, groupe ou association désirant 
utiliser des heures de glace au Centre sportif David Pelletier devra faire une 
réservation à cette fin.  

 
4. MODALITÉS D’APPLICATION 
 

Cette réservation peut se faire de vive voix, par écrit, par téléphone ou par courriel 
à la coordonnatrice des loisirs trois (3) jours  à l’avance. 

 
La coordonnatrice des loisirs complète le formulaire nécessaire et s’assure de la 
disponibilité des heures de réservation demandées. (Annexe 1) 

 
Si ces heures demandées ne sont pas disponibles, elle peut proposer une autre 
plage horaire au client et ce dernier peut refuser ou accepter la proposition. 

 
Dans les cas où le groupe ou l’équipe utilise toujours les mêmes heures et la 
même journée, une seule réservation suffit. 

 
 
En cas de résiliation ou d’annulation de la part du groupe ou de l’organisme, ce 
dernier doit aviser vingt-quatre (24) heures à l’avance la coordonnatrice aux 
loisirs. Advenant le défaut d’aviser  en temps voulu la coordonnatrice, le groupe 
ou l’organisme se verra facturer les heures réservées. 
 
 
 



 

   

5. INFORMATION 
 

Dans un premier temps et suite à une consultation auprès des membres du  Comité 
des Loisirs et du personnel du Centre sportif, le Conseil adoptera par résolution 
cette politique. Dans un second temps, la Municipalité en collaboration avec les 
personnes concernées informera les gens du milieu de l’existence de cette 
politique ainsi que du pourquoi de cette dernière. 

 
6. DISPOSITION FINALE 
 
 Entrée en vigueur : 
 
 Cette politique entre en vigueur le 1er décembre 2010. Le numéro 
 d’enregistrement pour la TPS de la municipalité de Sayabec est : R133165936 et 
 le numéro d’enregistrement de la TVQ est : 1006418046. 
 
 Responsable de son application : 
 
 La direction générale 
 
 Mise à jour : 
 

La mise à jour de cette politique est sous la responsabilité du Conseil municipal de 
Sayabec. Elle demeure en vigueur tant et aussi longtemps qu’aucune autre 
politique ne la remplace. 

  
ANNEXE 1 

 
FORMULAIRE DE RÉSERVATION DES HEURES DE LA GLACE 

AU CENTRE SPORTIF DAVID PELLETIER DE SAYABEC 
 
 

 
Groupe :______________________________________________ 
 
Réservation : ________________            ___________           __________ 
                    date           heure début        heure fin 
 
Nombre de personnes :     
 
Réservation salle 2e  étage :   ____________  ____________ 
      heure début    heure fin 
 
Réservation par : _________________________________           __________ 
   Nom        date 
 
Mise à jour le 1er décembre 2010. 


